
Assemblée Générale du 12
décembre 2025 - Relevé de
décisions



Vote sur modifications de l’article 12.4 
des Statuts du District

Adopté à 92,87 % des voix exprimées



Vote sur l’approbation du procès-verbal de 
l’assemblée générale du 29 novembre 2024

Adopté à 97,59 % des voix exprimées



Vote sur l’adoption du rapport moral de 
la saison 2024 - 2025

Adopté à 97,68 % des voix exprimées



Vote sur l’approbation des comptes 
annuels arrêtés au 30 juin 2024

Adopté à 96,20 % des voix exprimées



Vote sur l’affectation du résultat de 
l’exercice 2024 / 2025

Adopté à 96,90 % des voix exprimées



Vote sur l’approbation du budget 
prévisionnel pour la saison 2025 / 2026

Adopté à 97,24 % des voix exprimées



Adopté à 94,28 % des voix exprimées

Vote sur l’approbation du budget prévisionnel 
primitif pour la saison 2026 / 2027



Adopté à 97,56 % des voix exprimées

Vote relatif à l’élection de Mme Cécile BESSIERE 
au titre d’arbitre élue au Comité de Direction



Adopté à 84,65 % des voix exprimées

Vote sur la modification de l’annexe 4 du Règlement sportif du 
District concernant le dispositif de lutte contre la violence ayant pour 
conséquence la modification de l’article 14.3 du Règlement sportif 
du District



QUORUM

Le procès-verbal intégral de l’Assemblée Générale sera publié, dès son établissement, dans le journal 
numérique « Yvelines Foot »

1 / Les décisions de l’Assemblée Générale prises dans le cadre de la gestion statutaire interne de l’association que constitue le District sont susceptibles de recours devant le Tribunal Judiciaire de Versailles, dans un délai de cinq ans à compter de leur 
publication. La recevabilité du recours est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la conférence des conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant leur publication, dans le respect des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du Code du 
sport.
2 / Les autres décisions de l’Assemblée Générale sont susceptibles de recours devant le Tribunal administratif de Versailles, dans le délai d’un mois à compter de leur publication. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine 
préalable et obligatoire de la conférence des conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant leur publication, dans le respect des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du Code du sport.

Références :
1 : article 2224 du Code civil
2 : article R141-9-1 du Code du sport
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